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DATE : 19 avril 1995 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN~VE 

CONS Ell 

Douzieme session extraordinaire 

Geneve, 28 avril 199 5 

EXAMEN DE LA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DU PARAGUAY 
AVEC LA CONVENTION UPOV 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Introduction 

1. Par lettre en date du 19 avril 1995, le Ministre de 1' agriculture et de 
l'elevage du Paraguay a demande, conformement a l'article 32.3) de l'Acte de 
1978 de la Convention UPOV (ci-apres denomme "Acte de 1978"), l'avis du Conseil 
de l'UPOV sur la conformite avec cet Acte de la legislation paraguayenne sur 
la protection des obtentions vegetales. Cette lettre est reproduite a l'an
nexe I du present document. 

2. Le Paraguay n'a pas signe l'Acte de 1978. Selon l'article 32.l)b) de cet 
Acte, il doit, pour devenir membre de l'UPOV sur la base de cet Acte, deposer 
un instrument d'adhesion. Un tel instrument ne peut etre depose, selon l'ar
ticle 32.3), que si l'Etat en cause a demande l'avis du Conseil sur la confer
mite de sa legislation avec les dispositions de l'Acte de 1978 et si cet avis 
est positif. 

Base legale de la protection des obtentions veqetales au Paraguay 

3. La base legale de la protection des obtentions vegetales est la loi No 385 
du 11 aout 1994 relative aux semences et a la protection des cultivars (parue 
au journal officiel du 12 aout 1994 et ci-apres denommee "loi"). Cette loi, 
dont les articles pertinents figurent dans 1' annexe II du present document, 
confere au pouvoir executif des competences generales pour prendre des regle
ments d' application·. Il ne 1' a pas fait jusqu' ici. 
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4. Le chapi tre 11 de la partie II de la Constitution de la Republique du 
Paraguay, qui trai te des relations internationales, prevoi t que les trai tes 
internationaux qui ont ete valablement conclus, qui ont ete approuves par une 
loi du Congres national et pour lesquels les instruments d I adhesion ont ete 
dilment deposes font partie integrante du droit interne du Paraguay. Par 
consequent, toute contradiction entre la loi et la Convention sera resolue, le 
cas echeant, lors de la procedure d'adhesion du pays a l'Acte de 1978. 

5. On trouvera ci-apres une analyse de la loi du Paraguay, dans l'ordre des 
dispositions de droit materiel de l'Acte de 1978. Cette analyse a ete soumise 
aux autorites paraguayennes, mais aucune reponse n'a ete re~ue jusqu'a ce jour 
(24 avril 1995). 

Article 1.1) de l'Acte de 1978 : Objet de la Convention 

6. L' article premier de la loi dispose : "La presente loi a pour objet de 
promouvoir une activite efficace dans le domaine des obtentions vegetales [ ••• ] 
et de proteger le droit des obtenteurs de cultivars nouveaux conformement aux 
accords regionaux qui ont ete signes ou qui vont l'etre, et aux normes inter
nationales relatives aux semences". Il y a done concordance entre 1 'objet de 
la Convention et !'objet de la loi. 

Article 2 de l'Acte de 1978 : Formes de protection 

7. Selon la loi, le droit d' obtenteur decoule de 1' inscription au Registre 
national des cultivars proteges. Il constitue par consequent un "titre de 
protection particulier" au sens de !'article 2.1) de l'Acte de 1978. 

8. La loi No 733, sur laquelle repose le systeme paraguayen des brevets, 
n'exclut pas expressement les obtentions vegetales de la protection par brevet. 
Dans la pratique, toutefois, il n'est accorde aucun brevet dans ce domaine. 

9. En consequence, la pratique du Paraguay est conforme a 1 I article 2 de 
l'Acte de 1978. 

Article 3 de l'Acte de 1978 : Traitement national: reciprocite 

10. L'article 3 de la loi dispose que "toute personne physique ou morale peut 
se consacrer a !'obtention de cultivars ou de lignees ••• " Toutefois, !'arti
cle 40 prevoit qu'un cultivar d'origine etrangere peut etre inscrit au Registre 
national des cultivars proteges lorsqu'il est protege par un titre valide dans 
son pays d' origine. Dans la pratique, 1 'effet de cette disposition sera 
contraire a !'esprit de !'article 3 de l'Acte de 1978, portant sur le trai
tement national, puisque 1 I obtenteur de varietes "d I origine etrangere" sera, 
le plus souvent, ressortissant ou resident d'un autre Etat et que les varietes 
en question seront traitees differemment de celles qui sont d' origine natio
nale. Cette disposition n'est pas non plus conforme a !'article 11.1) qui 
dispose que l'obtenteur a la faculte de choisir l'Etat dans lequel il depose 
sa premiere demande de protection, ni a 1 I article 11, 3) 1 qui dispose que la 
protection demandee dans un Etat est inde.pendante de la protection obtenue 
dans les autres Etats. 

11. Cette contradiction sera resolue lorsque 1 I Acte de 1978 sera finalement 
incorpore dans le droit interne du Paraguay en consequence de !'adhesion de ce 
pays a la Convention. La question devra alors etre eclaircie a 1 I intention 
des deposants par voie de reglement. 
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Genres et especes botanigues qui doivent etre 

12. L'article 24 de 1a loi prevoit la protection obligatoire de huit especes 
qui sont expressement citees. Il prevoit en outre la procedure par laquelle 
d'autres especes pourront etre ajoutees a 1a liste. 

13. En consequence, la loi du Paraguay est conforme a !'article 4 de l'Acte 
de 1978. 

Article 5 de l'Acte de 1978 : Droits proteges; etendue de la protection 

14. L'etendue du droit d'obtenteur est definie en termes generaux dans les 
articles 23, 34 et 35 de la loi, qui accordent pleinement la protection mini
male requise dans !'article 5 de l'Acte de 1978. Les reglements d'application 
permettront une plus grande precision. 

15. En vertu de !'article 23 de la loi, le droit d'obtenteur couvre toute 
production de materiel de reproduction ou de multiplication de la variete, et 
non pas seulement la production "a des fins d' ecoulement commercial" comme le 
prevoit !'article 5.1) de l'Acte de 1978. La loi fait cependant une exception 
en faveur des agriculteurs a !'article 35. 

Article 6 de 1' Acte de 1978 
protection 

. . Conditions reauises pour beneficier de la 

16. Les conditions de nouveaute, de distinction, d'homogeneite et de stabilite 
sont enoncees aux articles 12 et 25 de la loi. Toutes ces dispositions sont 
conformes a !'article 6 de l'Acte de 1978. 

17. Il convient de noter que la loi ne prevoit aucun "delai de grace" en ce 
qui concerne la condition de nouveaute. 

18. L'obligation de proposer une denomination pour la variete consideree est 
inscrite a !'article 26 de la loi. 

19. En resume, la loi est conforme a !'article 6 de l'Acte de 1978. 

Article 7 de 1' Acte de 1978 Examen officiel des variates; protection pro-
vi so ire 

20. L'examen de la variete auquel est subordonnee la delivrance du titre 
d'obtenteur fait l'objet des dispositions suivantes : article 30, premier ali
nea (l'examen est confie au Comite technique d'examen des cultivars etabli par 
la Direction des semences); article 30, troisieme alinea ( la Direction des 
semences est habilitee a effectuer tousles essais necessaires). 

21. Ces dispositions permettent au Paraguay de remplir les conditions requises 
par !'article 7.1) et 2) de l'Acte de 1978. 

Article 8 de l'Acte de 1978 : Duree de la protection 

22. L' article 30 precise que la duree de la protection varie entre 15 et 
20 ans en fonction de 1' espece ou du groupe d' especes vise et qu • elle sera 
fixee pour chacune d I entre elles dans les reglements d I application. Cette 
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disposition, en particulier lorsqu' elle aura ete completee par le texte de 
l 1 Acte de 1978 apres 1 1 adhesion, permet au Paraguay de se conformer a 
1 1 article 8 de 1 1 Acte de 1978. 

Article 9 de l'Acte de 1978 : Limitation de l'exercice des droits proteges 

23. Aux termes des articles 36 et 37, le Ministre de 1 1 agriculture et de 
1 I elevage peut declarer d I "utili te publique restreinte" une var iete protegee 
lorsque l 1 obtenteur ne satisfait pas les besoins publics en materiel de repro
duction ou de multiplication de sa variete. La Direction des semences peut 
ensuite accorder des licences a des producteurs de semences sous reserve du 
paiement d 1 une compensation a 1 1 obtenteur. 

24. Les dispositions de ces articles sont compatibles avec 1 1 article 9 de 
1 1 Acte de 1978. 

Article 10 de l'Acte de 1978 : Nullite et decheance des droits proteges 

25. Les motifs de decheance des droits proteges sont enumeres aux alineas a) 
a f) de 1 I article 38 de la loi. Les dispositions des alineas a) a e) sont 
conformes a celles de 1 1 article 10 de 1 1 Acte de 1978, ou aux dispositions lege
rement modifiees des articles correspondants de 1 1 Acte de 1991. Toutefois, 
l 1 alinea f) autorise la Direction des semences, sur avis du Comite technique 
d 1 examen des cultivars, a decider d 1 autres motifs de decheance du droit de 
l 1 obtenteur. Cette disposition est contraire a 1 1 article 10.4) de 1 1 Acte de 
1978 eta l 1 article 22.2) de 1 1 Acte de 1991. 

26. L 1 article 39 de la loi enumere les motifs d 1 annulation. Il est conforme 
a l 1 article 10.1) de 1 1 Acte de 1978 et contient le motif supplementaire prevu 
par 1 1 article 21.1)ii) de 1 1 Acte de 1991. 

Article 11 de 1' Acte de 1978 : Libre choix de l'Etat de !'Union dans leguel 
la oremiere demande est deposee; demandes dans d' autres Etats de l'Union; 
independance de la protection dans differents Etats de l'Union 

27. L 1 article 40 est contraire a 1 1 article 11 de 1 1 Acte de 1978 (voir le para
graphe 10 ci-dessus). 

Article 12 de l'Acte de 1978 : Droit de priorite 

28. Le principe du droit de priorite est enonce a 1 1 article 33 de la loi. Les 
regles detaillees requises par 1 1 article 12 de 1 1 Acte de 1978 devront figurer 
dans le reglement d 1 application. 

Article 13 de l'Acte de 1978 : Denomination de la variete 

29. Les regles fondamentales relatives a la denomination de la variete, qui 
figurent aux articles 26, 27 et 28 de la loi, sont libellees de maniere con
forme a 1 1 article 13 de 1 1 Acte de 1978. L 1 article 26 prevoit que des regles 
supplementaires doivent etre enoncees dans les reglements d I application. La 
loi est done conforme, pour 1 1 essentiel, a 1 1 article 13 de l 1 Acte de 1978. 
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Article 14 de 1' Acte de 1978 : Protection indeoendante des mesures reglemen
tant la protection, le controle et la commercialisation 

30. La loi ne contient aucune disposition contraire a !'article 14 de l'Acte 
de 1978. 

Article 30 de 1' Acte de 1978 Application de la Convention sur le plan 
national 

31. Aux termes de l'article 88.k) de la loi, la production a des fins commer
ciales ou la commercialisation de semences d' une variete protegee sans le 
consentement de 1' obtenteur constitue une infraction passible d' une amende. 
Toutefois, la loi ne prevoit pas expressement les actions civiles ouvertes a 
l'obtenteur en cas de violation de ses droits. C'est la loi generale concer
nant la violation des droits sur les biens incorporels qui s'applique. La loi 
ne contient pas de dispositions sur le recours contre les decisions ou sur la 
publication de renseignements relatifs a la protection des obtentions vege
tales. A l'occasion de la redaction des reglements d'application, il faudra, 
d' une part, preciser les actions civiles existantes et les recours ouverts 
contre les decisions et, d'autre part, prevoir la publication de renseignements 
et l'acces du public au Registre des cultivars proteges. 

32. Avec l'adoption de dispositions appropriees dans les reglements d'appli
cation, la legislation du Paraguay sera conforme a l'article 30.1) de l'Acte 
de 1978. 

Conclusion generale 

33. De l'avis du Bureau de l'Union, a l'exception des questions evoquees aux 
paragraphes 10 et 25 ci-dessus, la loi est, pour l'essentiel, conforme a l'Acte 
de 1978 et permettra au Paraguay de "donner effet aux dispositions de la [ ••• ] 
Convention" conformement a 1 I article 30. 3) dudi t Acte. Sur certains points, 
il conviendra de prendre les dispositions reglementaires appropr1ees pour 
rendre la legislation paraguayenne pleinement conforme a la Convention, tandis 
que les problemes evoques aux paragraphes 10 et 25 ci-dessus seront resolus 
par !'incorporation de l'Acte de 1978 dans la legislation interne du Paraguay, 
conformement a la procedure d'adhesion de ce pays aux traites internationaux. 

34. Le Conseil est invite 

i) a aviser le Gouvernement du 
Paraguay que, apres incorporation dans 
sa legislation interne de l'Acte de 1978 
de la Convention UPOV conformement a sa 
procedure d'adhesion, sa legislation 
sera conforme a cet Acte et gu'il pourra 
alors deposer un instrument d'adhesion; 

ii) a autoriser le Secretaire general 
a informer le Gouvernement paraguayen 
de cette decision. 

[Deux annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LETTRE EN DATE DU 19 AVRIL 1995 DE M. ARSENIO J. VASCOHSELLOS P., 
MIHISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE DU PARAGUAY, 

AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L 'UPOV 

J'ai l'honneur de m'adresser a vous, et par votre intermediaire a l'UPOV, 
pour vous faire savoir que le 11 aout 1994 a ete promulguee la loi No 385/94 
sur les semences et la protection des cultivars dont le chapitre IV, consacre 
au Registre national des cultivars proteges, a ete redige conformement a l'Acte 
de 1978 de la Convention UPOV. 

Le Ministere de l'agriculture et de l'elevage de la Republique du Paraguay 
sollicite, conformement a l'alinea 3) de l'article 32 de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, que 
le Conseil de 1 'UPOV analyse la loi susmentionnee lors de la session qu' il 
tiendra a Geneve le 28 avril prochain. 

J'espere pouvoir compter sur un avis favorable, de sorte que le Paraguay 
puisse adherer a l'UPOV sur la base de l'Acte de 1978 de la Convention, et je 
vous prie d'agreer, ••• 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

LOI RELATIVE ADX SEMEHCES ET A LA PROTECTION DES CULTIVARS 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Objet de la loi 

Article premier 

La presente loi a pour objet de promouvoir une activite efficace dans le 
domaine des obtentions vegetales [ ••• ] et de proteger le droit des obtenteurs 
de cultivars nouveaux conformement aux accords regionaux qui ont ete signes ou 
qui vent l'etre, et aux normes internationales relatives aux semences. 

Definitions 

Article 2 

a) On entend par "agriculteur ou utilisateur" une personne physique ou 
morale qui achete ou produit des semences pour le semis ou la plantation; 

b) [ ••• ] 

c) On entend par "cultivar d' origine etrangere" une variete qui a ete 
inscrite dans un registre de quelque nature que ce soit dans son pays 
d'origine; 

d) On entend par "creation phytogenetique" un cultivar ou une variete, 
quelle que soit sa nature genetique, obtenus par decouverte ou par incor
poration ou transfert, ou application, de connaissances scientifiques a 
l'amelioration heritable des plantes; 

e) On entend par "cultivar ou variete" un ensemble de plantes cultivees 
qui sent nettement distinguees des autres plantes de la meme espece par 
tout caractere (morphologique, physiologique, cytologique, chimique ou 
autre) et qui, lorsqu'elles sent reproduites (par voie sexuee ou asexuee), 
gardent leurs caracteres distinctifs; 

[ ... ] 
h) On entend par "selectionneur" une personne physique, specialisee en 
amelioration genetique, dent l'activite consiste a decouvrir, creer, 
mettre au point et maintenir des varietes de plantes cultivees; 

[ ... ] 
j) On entend par "obtenteur" une personne physique ou morale qui fait 
inscrire un cultivar au Registre national des cultivars proteges et deli
vrer en sa faveur le titre d'obtenteur correspondant; 

[ ... ] 
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entend par "semences ou plants" toute partie ou structure vege
compris les plants de pepinieres, destinee au semis, a la planta
a la propagation, ou utilisee a ces fins. 

Sujets de la presente loi 

Article 3 

Toute personne physique ou morale peut se consacrer a 1 'obtention de 
cultivars ou de lignees; a la production, au conditionnement, a !'analyse en 
laboratoire, a la distribution et la commercialisation des semences sans res
triction aucune, autre que !'obligation de se conformer aux dispositions 
legales et reglementaires en vigueur. 

[ ... ] 

CHAPITRE III 

REGISTRE NATIONAL DES CULTIVARS COMMERCIAUX 

Article 11 

[ ... ] 

Article 12 

Peuvent etre inscrits au Registre [national des cultivars commerciaux] les 
cultivars qui satisfont aux conditions suivantes 

a) Distinction : lorsque le cultivar se distingue nettement, par un ou 
plusieurs caracteres phenotypiques ou genotypiques, de tout autre cultivar 
dont !'existence, a la date de depot de la demande, est notoirement 
connue; 

b) Homogeneite lorsque le cultivar est suffisamment uniforme dans 
ses caracteres pertinents, sous reserve de la variation previsible compte 
tenu des particularites de sa reproduction sexuee ou de sa multiplication 
vegetative; 

c) Stabilite lorsque les caracteres pertinents du cultivar restent 
inchanges d'une generation a !'autre ou, en cas de cycle particulier de 
reproductions ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 

[ ... ] 
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CHAPITRE IV 

REGISTRE NATIONAL DES CULTIVARS PROTEGES 

Article 22 
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Il est cree a la Direction des semences un Registre national des cultivars 
proteges, ayant pour objet de proteger les droits d'obtenteur. 

Article 23 

Le droit d'obtenteur consiste a faire soumettre a l'autorisation prealable 
de l'obtenteur, sauf dans le cas prevu a l'article 37, la production et la com
mercialisation de la semence de la variete protegee. L'autorisation accordee 
par l'obtenteur doit etre communiquee par celui-ci a la Direction des semences. 

Article 24 

Sont protegees par la presente loi les varietes et lignees des esp~ces 
suivantes : cotonnier (Gossypium spp.), riz (Oryza sativa L.), colza (Brassica 
napus), tournesol (Helianthus annuus L.), maJ:s (Zea mays L.), soja (Glycine 
max (L.) Merrill), sorgho (Sorghum spp.) et ble (Triticum spp.). Les esp~ces 
qui ne sont pas mentionnees dans le present article pourront etre inscrites au 
Registre par decision du Minist~re de !'agriculture et de l'elevage, sur propo
sition de la Direction des semences, apr~s rapport du Comite technique d'examen 
des cultivars et dans la mesure requise par les besoins de 1' agriculture 
nationale. 

Article 25 

Peuvent etre inscrits au Registre national des cultivars proteges les 
cultivars qui reunissent les conditions fixees a 1' article 12 et remplissent 
en outre la condition de : 

Nouveaute une variete n' est pas consideree nouvelle aux fins de la 
presente loi lorsque, avant le depot de la demande d'inscription, elle a ete 
vendue ou remise a des tiers par l'obtenteur ou avec le consentement de celui
ci sur le territoire national, ou lorsqu'elle a ete vendue ou remise a des 
tiers par l'obtenteur ou avec le consentement de celui-ci, sur le territoire 
d'un autre Etat, plus de six ans avant le depot de la demande d'inscription 
s 'agissant de la vigne, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des 

.arbres d'ornement, ou plus de quatre ans s'agissant d'autres esp~ces. 

Ne fait pas obstacle au droit de l'obtenteur a la protection des varietes 
la remise a des tiers de la variete a des fins d'experimentation. 

Article 26 

Pour etre inscrit au Registre national des cultivars proteges, le cultivar 
doit etre designe par une denomination unique qui permettra de le distinguer 
de tous les autres. Cette denomination ne peut se composer uniquement de 
chiffres, ni preter a erreur ou a confusion sur les caracteristiques du culti
var ou l'identite de l'obtenteur. Les autres conditions applicables ala deno
mination seront prescrites par r~glement. 
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La 
national 

denomination approuvee 
des cultivars proteges 

de la var iete 
en meme temps 

est 
que 

enregistree au 
la delivrance 

Registre 
du titre 

d'obtenteur. 

Article 27 

Toute personne qui met en vente, commercialise ou remet a un tiers, a un 
titre quelconque, des semences d'une variete protegee a !'obligation d'utiliser 
la denomination de cette variete meme apres !'expiration du titre d'obtenteur. 

Article 28 

La denomination d'une variete protegee ne peut constituer une marque de 
fabrique ou de commerce. Toutefois, l'obtenteur peut ajouter ala denomination 
d'une variete, aux fins de sa commercialisation, une marque de fabrique ou de 
commerce. 

Il en va de meme du nom des varietes qui tombent dans le domaine public, 
y compris dans les cas ou il a ete enregistre en tant que marque. 

Article 29 

La demande d'inscription au Registre national des cultivars proteges revet 
la forme d'une declaration sur l'honneur et doit etre parrainee par un inge
nieur agronome ou un ingenieur des forets detenteur d' un titre national ou 
reconfirme, inscrit au Registre national des ingenieurs agronomes et des inge
nieurs des forets. Elle doit preciser en detail les caracteristiques speci
fiees aux articles 12 et 25 et indiquer le materiel dont le nouveau cultivar 
est issu. Les autres conditions applicables a la demande seront .fixees par 
voie reglementaire. 

Article 30 

Les comites techniques vises a !'article 
!'inscription est demandee, en verifiant ou 
conditions des articles 12 et 25. 

16 examinent 1es cultivars dont 
en constatant le respect des 

Si l'examen est favorable, le Ministere de !'agriculture et de l'elevage, 
sur proposition de la Direction des semences, delivre le titre d' obtenteur, 
dont la duree de validite est de 15 a 20 ans selon 1 'espece ou le groupe 
d' especes consideres, conformement aux prescriptions etablies par reglement. 
Le titre mentionne les dates de delivrance et d'expiration. 

La Direction des semences peut, si elle le juge utile, cultiver la variete 
ou effectuer les autres essais necessaires, ou prendre en consideration les 
resultats des essais en culture et d' autres essais deja effectues, afin de 
verifier que les dispositions des articles 12 et 25 sont respectees. De meme, 
elle peut exiger de 1 'obtenteur tous renseignements, documents ou materiel 
necessaires, ceux-ci devant rester a la disposition de l'organisme responsable 
pendant la duree de validite du titre d'obtenteur. 

Article 31 

L' obtenteur doi t fournir a la Direction des semences un echantillon de 
semences du cultivar a proteger. Il lui incombe de conserver des echantillons 
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vivants et 1a Direction des semences en demande 1a remise lorsqu'elle le juge 
necessaire. De meme, la Direction peut demander a l'obtenteur de lui remettre 
des echantillons en vue de leur conservation dans une banque nationale de 
materiel genetique. 

Article 32 

Le titre d'obtenteur d'une variete ou d'une lignee peut etre accorde 
conjointement a plusieurs personnes physiques ou morales. Il est cessible et 
transmissible, et le successeur a sur lui un droit d'utilisation, de jouissance 
et de disposition pendant la duree de validite restante, de la meme maniere que 
le titulaire avant lui et dans les memes conditions. 

Article 33 

Le depot de la demande d' inscription d' une variete dans tout pays avec 
lequel la Republique du Paraguay a conclu un accord bilateral ou multilateral 
en la matiere donne au deposant un droit de priorite pendant un delai de 
12 mois pour l'inscrire au Registre national des cultivars proteges. 

Ce delai est compte a partir de la date du depot de la premiere demande, 
le jour du depot n'est pas compris dans ce delai. 

Les reglements d'application determineront les conditions auxquelles sera 
soumis l'exercice du droit de priorite. 

Article 34 

La protection d'un cultivar ne fait pas obstacle a ce que d'autres per
sonnes l'utilisent a des fins experimentales ou pour creer un nouveau cultivar; 
celui-ci pourra etre inscrit sous le nom de son createur sans le consentement 
de l'obtenteur de la variete ayant servi a son obtention, sous reserve que le 
cultivar initial ne soit pas utilise en permanence pour produire le nouveau. 

Article 35 

L'agriculteur qui seme et qui conserve des semences du cultivar protege 
pour son propre usage, ou qui utilise ou vend comme matiere prem1ere ou comme 
aliment le produit resultant de la culture de ce cultivar, n'enfreint pas le 
droit d'obtenteur. 

Article 36 

Le Ministere de !'agriculture et de l'elevage, sur proposition de la 
Direction des semences et sur avis prealable du Conseil national des semences, 
peut declarer d'"utilite publique restreinte" le cultivar protege s'il juge que 
cette decision est indispensable pour assurer un approvisionnement suffisant 
en semences et que l'obtenteur ne satisfait pas les besoins publics. La propo
sition indiquera la duree de validi te de la declaration d' utili te publique 
restreinte. En cas· de besoin, cette duree pourra etre prorogee par une nou
velle decision conformement a la procedure etablie dans le present article. 
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Article 37 

Pendant la dun~e de validite de la declaration d' uti lite publique res
treinte, la Direction des semences peut accorder le droit de produire des 
semences du cultivar en question aux personnes physiques ou morales inscrites 
au Registre national des producteurs de semences vise a l'article 44. Dans ce 
cas, l'obtenteur du cultivar recevra une compensation de la part du producteur, 
la Direction des semences pouvant, a cet effet, agir en qualite de mediatrice. 

Article 38 

Le droit d'obtenteur s'eteint pour les motifs suivants 

a) fin de la duree legale de protection; 

b) renonciation de l'obtenteur; 

c) fraude envers des tiers, auquel cas le droit est transfere a l'obten
teur legitime si celui-ci peut etre determine; 

d) incapacite de l'obtenteur de presenter, a la demande de la Direction 
des semences, un echantillon de semences du cultivar protege offrant les 
memes caracteristiques que l'original; 

e) non-paiement de la taxe due au Registre national des cultivars pro
teges; et 

f) tout autre motif legal d'extinction qui, sur proposition faite par 
la Direction des semences apres rapport du Comite technique d'examen des 
cultivars, est juge pertinent. 

Article 39 

Le droit d' obtenteur est declare nul s 'il s 'avere qu' au moment de son 
octroi : 

a) les conditions fixees aux articles 12, alinea a), et 25 de la pre
sente loi n'etaient pas effectivement remplies; et 

b) les conditions fixees a !'article 12, alineas b) et c), n'etaient pas 
effectivement remplies, dans le cas ou ·l'octroi du droit d'obtenteur a ete 
uniquement fonde sur les renseignements et documents fournis par !'inte
resse. 

Le droit d I obtenteur ne peut pas etre annule pour d I autres motifs que 
ceux que prevoit le present article. 

Article 40 

Peuvent etre inscrits au Registre national des cultivars proteges les 
cultivars d'origine etrangere proteges par un titre d'obtenteur en vigueur dans 
le pays d'origine. A cet egard, les obtenteurs etrangers jouissent des memes 
droits que les obtenteurs nationaux en ce qui concerne la reconnaissance et la 
protection du droit d'obtenteur, pour autant que les conditions et les regles 
enoncees dans le present chapitre soient satisfaites. 
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Article 41 

1 0 'i 

La demande d'inscription de cultivars d'autres pays doit etre deposee par 
1e representant legal de !'interesse, qui doit avoir un domicile permanent au 
Paraguay, et doit etre parrainee par un ingenieur agronome ou un ingenieur des 
forets, detenteur d'un titre national ou reconfirme et inscrit au Registre 
national des ingenieurs agronomes et ingenieurs des forets. 

Article 42 

Les cultivars qui, a la date de promulgation de la presente loi, sont 
cultives commercialement depuis trois ans ou plus, sont declares d' uti lite 
publique et ne beneficient pas de la protection du Registre national des 
cultivars proteges; ils peuvent done etre librement utilises. La duree de la 
culture aux fins de la declaration susmentionnee peut etre determinee sur la 
base des statistiques officielles ou d'autres sources qui permettent d'etablir 
la duree d'exploitation commerciale du cultivar en question. 

De meme, !'extinction ou la nullite du droit d'obtenteur pour les raisons 
prevues aux articles 38 et 39 fait tomber la variete protegee dans le domaine 
public, avec les consequences indiquees precedemment. 

[ ... ] 

CHAPITRE X 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 

Article 88 

Est passible de sanctions : 

a) quiconque produit des semences a des fins commerciales selon un sys
teme de production non conforme a la presente loi; 

b) la personne physique ou morale qui produit des semences a des fins 
commerciales sans etre inscrite au Registre national des producteurs de 
semences; 

c) la personne physique ou morale qui vend des semences ou les offre a 
la vente sans etre inscrite au Registre national des negociants en 
semences; 

d) la personne physique ou morale qui fait des analyses ou delivre des 
certificats d'analyse a des fins commerciales sans etre inscrite au 
Registre national des laboratoires d' analyse de semences, ou encore qui 
modifie ou falsifie des certificats d'analyse ou les renseignements que 
ceux-ci contiennent; 

e) quiconque met en vente ou cede a des tiers, a un titre quelconque, 
des semences qui n. ont pas ete etiquetees conformement aux dispositions 
de l'article 58; 
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f) quiconque met en vente ou cede a des tiers, a un titre quelconque, 
des semences dont les caracteristiques different, en partie ou en tota
lite, de ce qui est indique sur l'emballage ou l'etiquette; 

g) quiconque empeche ou entrave de quelque maniere que ce soit l'accom
plissement des formalites de controle en application de la presente loi; 

h) quiconque altere des semences obtenues dans le cadre des systemes de 
certification, de controle ou autres, qu'elles soient d'origine nationale 
ou importees; 

i) quiconque fournit de l'information ou fait de la publicite, par des 
annonces, circulaires ou tous autres moyens de diffusion, concernant des 
semences qui ne sont pas conformes aux exigences de la loi ou pouvant 
entrainer une confusion ou une erreur quant au cultivar, a l'origine, a 
la nature et a la qualite desdites semences, ou omet de fournir ou falsi
fie les renseignements qu'il est tenu de donner en vertu de la presente 
loi; 

j) quiconque produit ou commercialise des semences de cultivars non 
inscrits au Registre national des cultivars commerciaux, qui appartiennent 
aux especes visees par la presente loi et a celles qui seront inscrites 
audit Registre conformement aux dispositions de l'article 13; 

k) quiconque produit a des fins commerciales ou commercialise des semen
ces de cultivars proteges sans le consentement de l'obtenteur; 

1) quiconque importe ou commercialise des semences non vi sees par les 
dispositions de la presente loi; et 

m) quiconque enfreint toute autre disposition de la presente loi. 

Article 89 

Le Ministere de l'agriculture et de l'elevage applique aux contrevenants 
a la presente loi les sanctions suivantes 

a) un avertissement, s'il s'agit d'une simple erreur ou omission; 

b) une amende; 

c) la confiscation; et 

d) la fermeture partielle ou totale, provisoire ou permanente des 
locaux. 

Les sanctions enumerees ci-dessus peuvent etre appliquees separement ou 
conjointement eu egard aux dispositions de l'article 92. 

Article 90 

Sans prejudice des sanctions mentionnees a 1' article precedent, il peut 
etre decide a titre accessoire de radier le nom du contrevenant du Registre des 
producteurs de semences ou de celui des negociants en semences ou d' autres 
registres administres par la Direction des semences, de maniere provisoire ou 
definitive. 
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En cas de recidive, il peut etre decide d I augmenter 1 I amende jusqu I au 
triple du montant de !'amende precedente au de radier definitivement le contre
venant du registre pertinent, ces peines etant cumulab1es. 

Article 91 

L'agriculteur qui achete des semences dent les caracteristiques ne corres
pondent pas aux renseignements figurant sur 1 I emballage QU 1 I etiquette a le 
droit de reclamer au vendeur le remboursement de la somme payee pour les semen
ces et celui des frais de semis au de plantation ainsi que des autres frais de 
culture encourus jusqu'au moment au il devient visible que les renseignements 
figurant sur 1 'emballage au 1 'etiquette sent faux, sans prejudice des autres 
actions en justice que l'acquereur lese peut engager pour obtenir reparation 
de son prejudice. 

Dans le cas au le prejudice ne peut etre impute au vendeur, ce dernier 
peut se retourner centre le producteur au l'importateur pour les motifs indi
ques plus haut dans le present article et avec les memes effets. 

Article 92 

Les amendes, dent le montant est 1 'equivalent de 50 a 10 000 fois le 
salaire journalier minimal en vigueur, sent fixees en fonction de la gravite 
de 1 I infraction, du prejudice cause aux tiers et des antecedents de 1 I auteur 
de !'infraction. 

Article 93 

La confiscation des produits en cause est effectuee par la Direction des 
semences conformement a la procedure etablie par reglement. Le Ministere de 
1 I agriculture et de 1 I elevage peut autoriser le proprietaire a vendre les 
produits confisques en vue de leur consommation au ordonner leur destruction 
dans les conditions prevues par reglement. 

Article 94 

Les infractions se prescrivent par six ans a compter de leur commission. 

Article 95 

L I interesse peut demander au Ministere de 1 I agriculture et de 1 I elevage 
de reconsiderer une decision imposant une sanction, dans un delai non proro
geable de 10 jours ouvrables a compter du jour suivant la date a laquelle 
ladite decision lui a ete notifiee. Le Ministere doit se prononcer dans le 
delai de 10 jours ouvrables. Si le Ministere demande des preuves au des mesu
res complementaires, ce delai est calcule a partir du moment au celles-ci ant 
ete apportees au effectuees. 

A defaut de decision dans le delai prescrit, la demande en reconsideration 
est reputee tacitement rejetee. 



'1 1 lj 
C(Extr. )/1213 

Annexe II, page 10 

Article 96 

En cas de rejet, !'interesse peut deposer un recours devant la juridiction 
administrative dans un delai non prorogeable de 10 jours ouvrables. 

Ce delai est calcule a compter du jour suivant la notification de la 
decision ou a compter de 1 'expiration du delai imparti au Ministere pour se 
prononcer. 

Article 97 

La procedure devant le Ministere de 1 I agriculture et de 1 I elevage est 
sommaire et les delais prevus ne peuvent pas etre proroges. 

CHAPITRE XI 

DISPOSITIONS SPECIALES 

Article 98 

Le decret No 24.251 du 7 decembre 1972 est abroge. 

Article 99 

La presente loi doit etre communiquee au pouvoir executif. 

[Fin du document] 


